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DE L'OR EN GERBES

Cette annee, la traditionnelle vente de cet or en
gerbes, en brindilles, en cartons et en wagons que la
Cöte d'Azur, depuis 16 ans, nous envoie regulierement
au mois de fevrier, parfois en janvier dejä, a eu lieu
dans toute la Romandie, le samedi 22 fevrier. Et la
vente de ces kilos de petites boules jaunes, montees sur
branches «sur mesure», de ce mimosa appele «du
bonheur» a remporte un succes des plus vifs.

Mais cette annee, ce ne fut pas seulement « la vente
traditionnelle », ce fut la « vente du 15e anniversaire »,

organisee comme le veut une autre tradition, en collaboration

avec la Chaine du Bonheur de Radio-Lausanne
et les sections romandes de la Croix-Rouge suisse.

Des origines...

Remontons le cours du temps: il y a 16 ans (c'etait
au mois de fevrier 1949), la ville de Cannes et son «Association

d'anciens combattants» adresserent quelques
corbeilles de mimosa ä la Chaine du Bonheur et ä la
Croix-Rouge suisse, en temoignage de gratitude pour
l'aide apportee par la Suisse aux enfants et aux
prisonniers de guerre malades de la Cote d'Azur. Cette
annee-lä, le Mimosa de Cannes fut distribue dans les
höpitaux de Suisse romande, oü il fit la joie des
malades.

En 1950, la ville de Cannes offrit de renouveler son
geste. M. Roger Nordmann suggera le lancement d'une

action conjointe entre la Chaine du Bonheur et les
sections romandes de la Croix-Rouge suisse. C'est ainsi
que fut organisee la premiere Vente du Mimosa dont le
produit, des lors, permet de financer une ceuvre
d'entraide dont beneficient des enfants suisses d'une
part, de petits Franqais de l'autre.

L'idee d'une action de caractere « durable » ayant de
la sorte ete emise et adoptee, il se cr6a ä Cannes une
« Association des Amities Cannes-Suisse » qui depuis
1951 procure gratuitement ä la Chaine du Bonheur et ä

la Croix-Rouge suisse le mimosa destine ä leur
desormais traditionnelle vente annuelle. Alors que la
Chaine du Bonheur s'occupe de la propagande, les
sections romandes de la Croix-Rouge suisse se chargent
de l'organisation de la vente proprement dite.

...A nos jours

Ainsi, et pour la 15e fois cette annee, le Mimosa d'Or,
grace ä 1'argent qu'il rapporte, permet ä la Croix-Rouge
suisse et aux Amities Cannes-Suisse de financer les se-
jours d'enfants suisses et franqais ayant besoin d'un
changement d'air. Alors que les premiers beneficient
de vacances au bord de la mer, les seconds viennent
passer quelques semaines dans nos montagnes, dans
le cadre de Taction « echanges mer-montagne» dont
chaque ete revoit l'organisation et dont 8000 enfants au
total ont dejä profite.
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